


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA PLAGNE A SAINT-PAUL-EN-JAREZ - 
CONVENTION DE LA DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 
 
 
 

Par délibération en date du 15 novembre 2017, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a 
autorisé Monsieur le Président à signer la convention de délégation de maitrise d‘ouvrage de 
la commune de Saint-Paul-en-Jarez à Saint-Etienne Métropole pour la mise en œuvre du 
projet d’aménagement de la rue de la Plagne. 
 
Cette convention prévoit en son préambule la nature des missions attendues dans le cadre 
de ce projet. 
 
La Mairie de Saint-Paul-en-Jarez a souhaité étendre ces missions à la réalisation d’un 
cheminement piéton entre les nouveaux parkings qui seront réalisés et les écoles. 
 
Il convient donc de modifier par voie d’avenant la convention originelle entre ces deux 
collectivités pour prendre en compte cette nouvelle mission. 

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- autorise Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole, ou son 

représentant dûment habilité, à signer l’avenant n°1 à la convention de 
délégation de maitrise d‘ouvrage relative à l’opération sur la rue de la 
Plagne à Saint-Paul-en-Jarez, dont un exemplaire est joint à la présente 
délibération ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, section 

d’investissement  – article 458118 ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au budget Voirie, section 
d’investissement – article 458218. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


